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Poinite-au-l'ère. La plûpart* -de ceà fàit8 ont été Te-
cueillis par M. le Grand Vicaire Liingevin, -en TVeTtSt
d'une commission de Mgr l'Evêque de Jtixnouski ac-
cordée le 15 octobre i874. Nous publiocnî ces faite
pour la gloire de Sainte Anne, et nous les'soumettonis
entièrement à l'appirobaticàin de la Sainte Eglise, con-
formément au décret d'Urbain VIII.

A. G., de la paroisse dué St Aniclet, grarement-
malade depuis cinq ails, iroyant que les remèdes hu-.
mains ne lui procuraient aucun soulagement. résolut
de demander sa guérison par l'intercession de Sainte
Aune. Elle gardait le lit depuis deux'ans ; isa grande
faiblesse li causait de fréquents évanouissements. Ail
mois d'octobre 1874, elle se rendit à la chapelle de
la Pointe-au-Père. couchée dana une charette. Ses pg,.
reuts la transportêrentdans la chapelle où elle-coin
muniâ et vénéra les reliques de Sainte.Anne, elle
éprouva aussitôt un mieux sensible. Quinze jours
après., elle rerl-it à la chapelle de la Pointe-au-Père.
Après avoir commru nié, elle marcha sans ses béquilIles,
elle resta cinq jonrs à la Ponea-èt~faisàant cha-
que jour sa visite au "sanctuaire vénéré die- Sainte
Anne, malgrré l'extrême L- iblé'sse dans laquelle -ell
était retombée. L.e cinquième jour, <'lle- fit la sainte
communion; elle éprouva un grand soulagement et
puat retourner dans sa paroisse. D)epuis, sanxs être forte,
elle n'a pas été obligée de garder le lit,nî de se serv-ir
de béquilles pour marcher. Elle peut travailler, cou-
dre, ce qu'elle n'avait pas fait depuis le commence-
ment de sa maladie, c'est-à-dire depuis huit anls. Elle
nue cesse de remercier Sainte Anne de la faveur qu'elle
lui a obtenue.

J. L., de Rimouski, jeune homme de 'hix-huit
ans, état infirme depuis près dé si: an-S. fletd7az
bord une fièvre violente, puis il ressentit mie douleur
dans le talon de la jambe gaceatpuàpul a
'le répandit dans toute la jambe. Dès lors, il fut obligé
dle se servir d'une canne pýour marcher. Pendant trois


